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  Lettre datée du 15 mars 2005, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Président du Comité  
pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 
 
 

 En ma qualité de Président du Comité pour l’exercice des droits inaliénables 
du peuple palestinien, j’ai l’honneur de faire suite à l’exposé succinct du Secrétaire 
général sur la liste des questions dont le Conseil de sécurité est saisi et sur l’état 
d’avancement de leur examen (S/2005/15). 

 Je tiens à rappeler que le Comité reste opposé à ce que la question de 
l’exercice par le peuple palestinien de ses droits inaliénables, la question de 
Palestine et la situation au Moyen-Orient, qui préoccupent tout particulièrement non 
seulement le Comité mais également la majorité des États Membres, soient 
supprimées de la liste susmentionnée. Le Comité est convaincu que, jusqu’à ce que 
le conflit arabo-israélien – dont l’élément essentiel est la question de Palestine – 
trouve un règlement complet, juste et durable dans le respect de la légitimité 
internationale, ces points doivent figurer dans la liste des questions dont le Conseil 
est saisi puisque celui-ci continue d’en avoir la responsabilité principale au titre du 
maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

 Toute décision tendant à leur radiation de la liste, en particulier alors que les 
initiatives internationales visant à encourager la reprise du processus de paix se 
trouvent à un stade décisif, constituerait plus qu’une simple procédure et aurait des 
conséquences politiques extrêmement graves. Au nom du Comité, je voudrais une 
fois de plus exprimer le ferme espoir que des décisions d’une importance aussi 
fondamentale seront prises en totale concertation avec toutes les parties concernées. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre en tant que document du Conseil de sécurité. 
 

Le Président du Comité pour l’exercice  
des droits inaliénables du peuple palestinien 

(Signé) Paul Badji 

 
 


